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Programme des Assises de la prédation 
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POURQUOI CES ASSISES DE LA PRÉDATION ? 
 

Le plan na�onal d’ac�ons 2018-2023 sur le loup et les ac�vités d’élevage arrive à expira�on au 
31 décembre 2023. Un nouveau plan d’ac�ons est en prépara�on pour la période 2024/2029.  

Le Conseil de l’Agriculture Française* en charge du dossier prédateurs demande une révision 
profonde des règles de ges�on actuelles pour sauver l’élevage face aux prédateurs.  
 

Il organise en ce sens les Assises de la préda�on les 1er et 2 juin 2023 à Chorges dans les Hautes-
Alpes pour échanger avec les éleveurs des départements prédatés sur les proposi�ons à porter 
devant les pouvoirs publics lesquels seront présents tout au long des Assises. Les élus des 
territoires ruraux sont également étroitement associés aux Assises. La proliféra�on des loups 
remet en cause les économies locales qu’elles soient pastorales ou touris�ques.  

 

Un contexte radicalement différent en 2023 comparé à 2018 

 

Un accroissement conséquent de la popula�on de loups 
La popula�on lupine se porte bien 

Évolu�on de la popula�on de loups en France entre 2018 et 2022 

(en nombre de meutes et d’individus et en pourcentage) 

 

 
Le CAF « prédateurs » réunit FNSEA/JA/FNO/FNB/FNC/Chambres d’Agriculture France 
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Une expansion géographique des loups 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



5 
 

Des dommages importants aux troupeaux 
+ de 12 000 vic�mes en 2022 
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Les crédits affectés à la préda�on du loup  
entre 2018 et 2022 
 

 

 

Des dépenses publiques qui explosent 
 

 

Tableau extrait du rapport d’informations sur les « conséquences financières et budgétaires de la 
présence des grands prédateurs sur le territoire national » (fév. 2022) présenté par Emilie Bonnivard, 
députée de Savoie.  

 

 
2018 2021 2022 Évolu�on entre 2018 et 2022 

Prise en charge des 
mesures de protec�on 

24,67 30,42 32,7 + 32,15 % 

Indemnisa�on 3,44 3,49 
Non 
communiquée 

- 

TOTAL 28,11 33,91 - - 
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Des conflits d’usage grandissants 
 
Les chiens de protec�on des troupeaux restent le moyen le plus efficace pour luter contre les 
ataques des loups. L’augmenta�on exponen�elle de la popula�on de loups entraine de facto 
une augmenta�on du nombre de chiens de troupeaux. 6616 chiens faisant l’objet de contrats 
avec l’État sont comptabilisés en 2022 ; soit une augmenta�on de + 23% par rapport à 2021. 
Au travail le nombre de chiens est es�mé entre 8000 et 10 000.  

Les conflits d’usage avec les randonneurs et autres u�lisateurs de la montagne à des fins 
touris�ques ainsi qu’avec le voisinage des éleveurs se mul�plient poussant certains élus à 
vouloir interdire les chiens de protec�on des troupeaux sur leur commune.   

Comment défendre les troupeaux dans ce contexte ? La situa�on ubuesque à laquelle tout ceci 
abou�t démontre clairement que les règles de ges�on actuelles du loup sont devenues 
totalement obsolètes.  

 

Des durées d’alpages réduites, des fourrages en moins, des 
espaces moins bien entretenus  
Nombreux sont les agriculteurs qui ne souhaitent plus monter en alpages ou qui réduisent la 
durée de la présence des troupeaux dans ces espaces se privant ainsi de ressources 
fourragères naturelles et privant nos concitoyens de services d’entre�en vertueux de la nature 
pour éviter les incendies, les avalanches.   

 

Le renouvellement des jeunes agriculteurs compromis ;  
la vivabilité est impossible 
Les candidats à l’installa�on en élevage pastoral sont complétement découragés par le 
système de ges�on actuel du loup. Ils ne veulent pas élever des animaux domes�ques pour 
nourrir les loups ou éduquer les louveteaux. Ils n’ont pas voca�on non plus à devenir des 
chasseurs de loups. 

En conséquence, le renouvellement des généra�ons d’éleveurs ateints par l’âge de la retraite, 
dans ces systèmes d’exploita�on, est grandement compromis. 
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Les enseignements �rés par le CAF « prédateurs » 
de la mise en œuvre du PNA loup 2018/2023.  
Les orienta�ons portées. 
 

 

Pour le CAF, le plan na�onal d’ac�ons 2018/2023 sur le loup (PNA loup) et les ac�vités 
d’élevage a parfaitement ateint ses objec�fs pour le loup dont la popula�on se développe et 
l’aire de présence s’étend. 
 
Le seuil de viabilité démographique du loup fixé par le Muséum na�onal d’histoire naturelle 
et l’Office na�onal de la chasse et de la faune sauvage*, se situe à 500 loups. Ce seuil est 
largement dépassé. La popula�on de loups devrait ateindre à minima 1000 individus en 2023. 
*L’ONCFS est désormais partie intégrante de l’OFB.  
 
En revanche le PNA loup a totalement échoué sur la bien portance des ac�vités d’élevage et 
des éleveurs dont la santé psychologique s’est considérablement dégradée. Les 
répercussions néfastes sur la vie familiale sont considérables. 
 
Face à ce constat alarmant, le CAF demande une révision en profondeur de l’actuel plan loup 
afin d’abou�r à un plan de sauvegarde de l’élevage avec pour objec�f : Zéro ataque des 
troupeaux.   
 
Pour y parvenir, il faut passer d’un plan de ges�on du loup à un plan de régula�on du loup. 
Il faut donc se prémunir des ataques des loups sur les troupeaux en écartant 
préven�vement les loups qui menacent les troupeaux et non agir après que les ataques des 
loups ont eues lieu.  
 
Le CAF se bat aussi pour que soit respecté le travail des éleveuses et des éleveurs qui s’échinent 
pour produire l’alimenta�on dont nos concitoyens ont besoin et les aménités posi�ves dont ils 
sont si friands. Ce n’est pas tolérable que ce travail ne soit pas reconnu et protégé. Aujourd’hui 
ce travail est méprisé du fait des loups et ce ne sont pas les indemnisa�ons qui changent la 
donne ! 
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NOS DEMANDES POUR 2024/2029 
 
 
Faciliter l’octroi des �rs de défense 
 
→ La mise en place d’un seul �r de défense (mis en œuvre par 5 �reurs, valables  

5 ans, dans tous les territoires de présence du loup et durant toute la campagne 
sans restric�on, ni priorisa�on pour assurer la défense des troupeaux, dès lors 
qu’est constatée une ataque sur un troupeau) en pâture ou en stabula�on.  

→ Des �rs de prélèvement accordés toute l’année par le préfet coordinateur, dès lors 
qu’est constatée une forte préda�on sur les troupeaux. 

→ La suppression du plafond de destruc�on de 19 % (pour une mise en œuvre des 
�rs de défense de manière systéma�que). 

→ Obten�on de �rs de défense pour les éleveurs de bovins, d’équins et d’asins situés 
dans des zones de présence du loup (même sans ataque préalable). 

→ Les �rs de défense peuvent être réalisés par les éleveurs et chasseurs pour 
défendre les troupeaux en plus des lieutenants de louveterie.   
 

Équipements et matériels  
 
→ Les éleveurs et les chasseurs ayant suivi une forma�on peuvent u�liser des armes 

dotées de lunete à visée nocturne sans obliga�on préalable d’éclairage du loup 
ainsi que des modérateurs de sons. 

 
Non protégeabilité des troupeaux 
 
→ Le statut de non protégeabilité des troupeaux bovins doit être reconduit et étendu 

aux espèces équines et asines. 
→ Établissement systéma�que de la responsabilité du loup lors d’ataques sur bovins, 

équins et asins dans tous les départements prédatés. 
 
Protégeabilité des troupeaux ovins et caprins 
 
→ Obten�on pour les éleveurs en cercle 2 d’une aide à la mise en place des mesures 

de protec�on. 
→ Possibilité pour l’éleveur de choisir le moyen de protec�on le plus approprié à la 

typologie de son exploita�on.  
→ Implanta�on d’une brigade loup dans chaque massif pour protec�on des ovins, 

caprins ainsi que des bovins, équins, asins. 
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Dégâts sur les troupeaux  
 
→ Le coût du ramassage des cadavres doit être à la charge de l’État. 
→ Une révision des barèmes d’indemnisa�on des animaux domes�ques tués ou 

blessés est nécessaire. 
→ Un numéro vert doit être mis en place pour aider les éleveurs prédatés dans les 

démarches à entreprendre ainsi que des fiches pra�ques.  
 

Chiens de protec�on  
 
→ Déresponsabiliser les éleveurs lors des accidents ou incidents du fait de l’usage des chiens 

de protec�on des troupeaux contre les loups. 
 
Parcs et réserves naturelles  
 
→ Autoriser les éleveurs à défendre leurs troupeaux dans les cœurs de parcs na�onaux et 

dans les réserves naturelles.  
 
Comptage des loups  
 
→ Poursuivre et amplifier la nouvelle méthode de comptage sur l’ensemble du territoire  
→ Traiter tous les indices remontés en levant les filtres mis en place. 

 
Cadre européen et interna�onal  

Cadre q 
→ Metre en applica�on la résolu�on du Parlement de L’UE sur le comptage des prédateurs 

à l’échelle européenne. 
→ Obtenir un déclassement du loup dans la conven�on de Berne et la direc�ve Habitats. 
→ Supprimer la condi�onnalité des indemnisa�ons à la mise en place préalable des mesures 

de protec�on. 
→ Garan�r le financement des mesures de protec�on des troupeaux sur des crédits autres 

que le budget de la PAC. 
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CONTACTS PRESSE 
 

 

 

 
FNSEA – Boris Cavaglione – boris.cavaglione@reseaufnsea.fr – 06 21 16 80 84  
 
Jeunes Agriculteurs - Rémi Rossi –  rrossi@jeunes-agriculteurs.fr – 07 86 22 90 67  
 
FNO – Marylene Bezamat - marylene.bezamat@orange.fr – 06 03 99 62 07 
 
FNB - Thierry Rapin - thierry.rapin@fnb.asso.fr – 06 72 91 60 02 
 
FNC Nathalie Baills – fncheval@reseaufnsea.fr – 01 53 83 48 52 
 
Chambre d’Agriculture de France - Iris Roze - iris.roze@apca.chambagri.fr – 06 09 86 02 26  
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